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Salaire 2 mois impayées STC au cours d'un
redressement judiciaire

Par sandrinaLopez, le 22/12/2017 à 13:44

Bonjour la communauté , 
J'ai démissionné et mon préavis prendra fin 2 janvier c'est le jour aussi où mon employeur va
me donner mon solde tout compte tenant compte que j'ai pas encore reçu le salaire du mois
de novembre(société en redressement judiciaire )et éventuellement de décembre sachant
que j'ai déposée ma démission avant que la procédure du redressement judiciaire soit lancer (
ça fait une semaine) j'ai 3 questions :

1) si je signerai mon solde tout compte même si j'ai pas encore reçu le salaire du mois de
novembre et décembre cela veut dire que même si mon employeur me versera pas c'est 2
mois je peux rien faire ? parce que j'ai déjà signée le reçu de STL ? 

2) sinon est ce que je serai payer par l'AGS ? donc passer par le mandataire judiciaire ? 

3) je serai contacter par le mandataire judiciaire même si mon préavis prendra fin dans 2
semaines ? ou bien il va juste régler les créances des salariés qui font encore partie de la
société à ce moment là ? parce que moi à partir du 2 janvier j'appartiendrai plus à la boite

Par P.M., le 22/12/2017 à 14:08

Bonjour,
De toute façon, le reçu pour solde de tout compte peut être dénoncé dans les 6 mois par
lettre recommandée avec AR donc il suffit de le faire pour permettre tout recours dans le délai
de prescription minimum de 2 ans...
Il conviendrait de vous rapprocher du représentant des salariés dans le cadre de la procédure
collective ou directement du mandataire judiciaire pour faire valoir votre créance salariale...

Par sandrinaLopez, le 27/12/2017 à 19:22

Bonjour , merci pour la réponse et je m'excuse si j'ai ouvert un autre sujet
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